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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 25 juin 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/06/25-5/01 

Commission n° 5 - Éducation, Jeunesse et Sports, et Affaires Internationales 
Rapporteur : AUTREUX Lydie 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : CALVET Jean 

 

OBJET :  Aide à la reconstruction d'Haïti suite au tremblement de terre de janvier 2010. 
  

 

Le 12 janvier 2010, Haïti a connu un tremblement de terre d’une violence sans précédent. Suite à ce drame, 
le Conseil général a immédiatement voté une aide d’urgence en faveur des enfants et de leur famille sinistrés, 
à travers l’UNICEF France. Il reste aujourd’hui tout à reconstruire. C’est pourquoi, suite à son engagement, 
le Conseil général souhaite apporter une aide aux associations du département qui contribuent aux côtés de 
leur partenaire, à la reconstruction du pays. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil général n° 7/01 du 1er février 2010, approuvant le budget du Département pour 
l’année 2010, 

Vu la délibération du Conseil général n°5/03 en date du 28 mai 2010 adoptant les nouveaux critères 
d’attribution des subventions pour les acteurs de la solidarité internationale, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

Vu l'avis des commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : de subventionner l’association seine-et-marnaise : « Désir d’Haïti » à hauteur de 
8 000 euros et l’association « Nos Petits Frères et Sœurs » à hauteur de 12 000 euros, soit 20 000 euros au 
total, pour mener des projets de reconstruction en Haïti suite au séisme de janvier 2010. 
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Article 2 : d’imputer ces subventions sur les crédits inscrits au titre du programme « Action internationale » 
du budget départemental de l’exercice 2010, opération «subvention pour les acteurs de la solidarité 
internationale». 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


